Conseil municipal de Clermont-Ferrand du 24 avril 2009

Motion présentée par le groupe Les Verts

Motion de soutien aux aidants de personnes sans papiers

Considérant qu’aujourd’hui, en France, accueillir, accompagner ou simplement aider une personne sans-papiers est devenu un délit… Comme le précise l’article L622-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile: « toute personne qui aura, par aide directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l’entrée, la circulation ou le séjour irrégulier d’un étranger en France sera puni d’un emprisonnement de 5 ans et d’une amende de 30 000 euros ».

Considérant que le gouvernement français s’est donné comme objectif en 2009, l’interpellation de 5 000 aidants et de 5 500 en 2011, en assimilant citoyens solidaires et militants bénévoles aux trafiquants de main-d’œuvre et autres passeurs (source Loi de finances 2009).

Nous, conseillers municipaux de Clermont-Ferrand, déclarons être nombreux à avoir un jour aidé un homme ou une femme sans-papiers en difficulté.

Nous sommes décidés, comme des milliers de personnes en France, à rester des « aidants » et à affirmer que l’humanité et la solidarité sont des principes supérieurs sans lesquels il n’y a pas de société digne de ce nom.

Le Conseil municipal de Clermont-Ferrand, réuni en Session ce vendredi 24 avril 2009, souligne l’importance pour une société démocratique :

• du principe de l’accueil inconditionnel dans les structures associatives susceptibles d’accueillir des migrants en difficulté, isolés et démunis ;

• du principe de la dépénalisation des « aidants » ;

• de l’interdiction des interpellations de personnes en situation irrégulière dans les lieux d’accompagnement et d’accès aux droits (éducation, santé….)
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